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de vies pour en venir à ce résultat. Non mes amis; que PAlgleterre nous donne ici
des hommes indépendanms, ternes et justes et Pon ne tarderait pas à voir -réaliser ces
plans qui paraissent aujourd'hui cimériques, iais que Pon accepterait bien vite
avec bonheur après les redes te-ns d'épreuves auxquels nous sommes actuellement
soumîis.

Les Juges Panet et Bedard viennent d'être suspens (on ne dit pas encore quand
ils seront " pendus" pour avoir o. ó déclarer sur leur âme et conscience qu'ils croyaient
l'autorité du Parlement anglais supérieure à celle du Conseil Spécial. Chacun pour-
ra comprendre ce que cela veut dire sans qu'il soit besoin le l'expliquer clairement •
dans un siécle aussi pointilleux sur la liberté de pensée qe l'est le nôtre, il est dange-
reux de mettre les points sur les i. Quant à moi je déclare ici mon opinion sincère,
alin qu'on n'aille point croire, qui'au olnd de mon cœpur, j'entretienne aucun doute à
cet égard. Je suis donc infiniment convaincu uiie les 1ONOiAmLEs Panet et]3edard
ont cil inlinimient toit d'agir comme ils Pont fait ; pour plusieurs centaines de raisons
trop longues à éinmércr.

Ils ont eii tori le ne poinlt savoir que le gouvernement ne s'amusait point à ls tenir
en place pour administrer le droit, mais la loi ; or la loi du plusJfoi élat loujouirs la
meilleure, il est don évident que la loi <les honorables juges ne valait pas quatre sous
en comparaisoni de celle dle lr. Young qui pouvait, en un instant, mettre sur pied et
faire paraler devant le palais de j:stice une centaine dlonuncs armés jusqu'aux
dents. tandis que la pauvre cour n'avait que quelques huissiers qui n'ont à leur service
qu'un pied léger, qu'un regard insinunt et qu'une bonne dose de bonne volonté, toutes
choses qui s'émoussent contre une citadelle bordée le pièces de quarante-huit et
doublée de murs hauts de vingt coudées str une épaisseur à l'avenant.Ils ont eu tort de n'avoir point su qu'un gouvernement aittend toujours de ses juges
un petit brin -de complaisaice. Il existe ordinairemet entre gens d'intelligence in
engagemeint tacite par lequel on s'entredit " passe moi la rhubarbe, je te passerai le
séné," chose que les dfeux coupables juges n'ont point su comprendre; ils ont osé s'a-
viser 'av>ir de l'intégrité, le la justi-e, de Pindépendance et du courage, qualités
surannées qui menaient peut-être à quelque chose dans les siècles t'innocence primai-
tive, mais qui île nios jours conduisent droit à la suspension ou à l'hôpital ; ils n'ont
que ce qu'ils méritent. Pourquoi, au moins, n'onit-ils pas suivi le digne exemple des
autres iloNoRanLs juges. L'un apprend qu'on va lui demander quelque chose que
sa conscience, toute épongeluse qu'elle soit, ne pelit,en tout honneur rejeter ; que fait-il
il rentre au quartier-gènéral,et paîr une lalbile feinte, dissimule toute lajoie qu'il ressent-
de Penharras où vont se trouver de moins ¯ rusés conîfères. S'o muc/i for Bucking-.
hm! L'autre à (lui Pon demande son opinion, répond. " J'ai mal ait pied." Voilà
commenton se montre bon et fidèle serviteur, c'est ainsi qu'on met à profit lesfalen/s que l'on posséde.

Cet autre ignuoranl Canadien, le juge VAmErS qui a eu le front d'imiter ses
ais de Québec, recevera sans doute aussi la mênie punition, et le bruit court que
honorable juge Rollanid, qui aurait p.artagé leur opinion partagerait aussi leur sort
On joue au Cainda maintenant, la célébre Jarec anglaise intîitul ée: Room Jorn ve
c'est-à-dire Oie-loi de ld queje m'y me//e. Les gens de ion goût espèrent qu'elle sera
siliée en Angleterre o l Pon a aussi la sottise de s'énorgueillir de juges justes. Grand
Dieu que de bruit à propos d'un tailleur

UN PAS iMMENSc VERS LA CIVILISATioN.
Dans des toms de crise, de tristes nouvelles, de stagiation, de frimats comme

celui dont le Canada se trouve tout particulièrement favorisé de nos jours, c'est une.
tâche bien douce pour¯un journaliste plilantrope que d'avoir à révéler les faits qu


